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Conseil des droits de l’homme 
Trente-septième session 

26 février-23 mars 2018 

Point 1 de l’ordre du jour 

Questions d’organisation et de procédure 

  Fédération de Russie*, Venezuela (République bolivarienne du) : amendement 

au projet de résolution A/HRC/37/L.1 

37/… Détérioration de la situation des droits de l’homme 

dans la Ghouta orientale, en République arabe syrienne 

Après le paragraphe 2, insérer un paragraphe libellé comme suit : 

2 bis. Se déclare préoccupé par les violences commises par des groupes armés dans 

la Ghouta orientale, et en particulier par le bombardement délibéré de civils, de biens civils 

et de bâtiments diplomatiques situés à Damas ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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